
 

 
 

Convention sur les missions spéciales 
1969 

 

 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Adoptée par l’Assemblée générale des Nations Unies le 8 décembre 1969.  
Entrée en vigueur le 21 juin 1985. 
Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1400, p. 231. 
 

 
 
 
 
 
 

 
 

Copyright © Nations Unies 
2005 



100

Missions spéciales

E. — Convention sur les missions spéciales 
et Protocole de signature facultative

1. Convention sur les missions spéciales 
Adoptée par l’Assemblée générale des Nations Unies 

le 8 décembre 1969*

Les Etats parties à la présente Convention,
Rappelant qu’en tout temps un traitement particulier a été accordé 

aux missions spéciales,
Conscients des buts et des principes de la Charte des Nations Unies 

concernant l’égalité souveraine des Etats, le maintien de la paix et de la 
sécurité internationales et le développement de relations amicales et de 
la coopération entre les Etats,

Rappelant que l’importance de la question des missions spéciales 
a été reconnue au cours de la Conférence des Nations Unies sur les rela-
tions et immunités diplomatiques ainsi que dans la résolution I adoptée 
par cette conférence le 10 avril 1961,

Considérant que la Conférence des Nations Unies sur les relations 
et immunités diplomatiques a adopté la Convention de Vienne sur les re-
lations diplomatiques, qui a été ouverte à la signature le 18 avril 1961,

Considérant que la Conférence des Nations Unies sur les relations 
consulaires a adopté la Convention de Vienne sur les relations consu-
laires, qui a été ouverte à la signature le 24 avril 1963,

Persuadés qu’une convention internationale sur les missions spé-
ciales compléterait ces deux conventions et contribuerait à favoriser les 
relations d’amitié entre les pays, quels que soient leurs régimes consti-
tutionnels et sociaux,

Convaincus que le but des privilèges et immunités concernant les 
missions spéciales est non pas d’avantager des individus mais d’assurer 
l’accomplissement efficace des fonctions de celles-ci en tant que mis-
sions ayant un caractère représentatif de l’Etat,

Affirmant que les règles du droit international coutumier continuent 
à régir les questions qui n’ont pas été réglées par les dispositions de la 
présente Convention,

Sont convenus de ce qui suit :

Article premier

TERMINOLOGIE

Aux fins de la présente Convention :

* Entrée en vigueur le 21 juin 1985. Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1400, 
p. 231.
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a) L’expression « mission spéciale » s’entend d’une mission tem-
poraire, ayant un caractère représentatif de l’Etat, envoyée par un Etat 
auprès d’un autre Etat avec le consentement de ce dernier pour traiter 
avec lui de questions déterminées ou pour accomplir auprès de lui une 
tâche déterminée;

b) L’expression « mission diplomatique permanente » s’entend 
d’une mission diplomatique au sens de la Convention de Vienne sur les 
relations diplomatiques;

c) L’expression « poste consulaire » s’entend de tout consulat gé-
néral, consulat, vice-consulat ou agence consulaire;

d) L’expression « chef de la mission spéciale » s’entend de la per-
sonne chargée par l’Etat d’envoi d’agir en cette qualité;

e) L’expression « représentant de l’Etat d’envoi dans la mission 
spéciale » s’entend de toute personne à qui l’Etat d’envoi a attribué cette 
qualité; 

f) L’expression « membres de la mission spéciale » s’entend du 
chef de la mission spéciale, des représentants de l’Etat d’envoi dans la 
mission spéciale et des membres du personnel de la mission spéciale;

g) L’expression « membres du personnel de la mission spéciale » 
s’entend des membres du personnel diplomatique, du personnel adminis-
tratif et technique et du personnel de service de la mission spéciale;

h) L’expression « membres du personnel diplomatique » s’entend 
des membres du personnel de la mission spéciale qui ont la qualité de 
diplomate aux fins de la mission spéciale;

i) L’expression « membres du personnel administratif et techni-
que » s’entend des membres du personnel de la mission spéciale em-
ployés dans le service administratif et technique de la mission spéciale;

j) L’expression « membres du personnel de service » s’entend des 
membres du personnel de la mission spéciale engagés par elle comme 
employés de maison ou pour des tâches similaires;

k) L’expression « personnes au service privé » s’entend des per-
sonnes employées exclusivement au service privé des membres de la 
mission spéciale.

Article 2

ENVOI D’UNE MISSION SPÉCIALE

Un Etat peut envoyer une mission spéciale auprès d’un autre Etat 
avec le consentement de ce dernier, obtenu préalablement par la voie 
diplomatique ou par toute autre voie convenue ou mutuellement accep-
table.



102

Missions spéciales

Article 3

FONCTIONS D’UNE MISSION SPÉCIALE

Les fonctions d’une mission spéciale sont déterminées par le con-
sentement mutuel de l’Etat d’envoi et de l’Etat de réception.

Article 4

ENVOI DE LA MÊME MISSION SPÉCIALE AUPRÈS DE DEUX OU PLUSIEURS ETATS

Un Etat qui désire envoyer la même mission spéciale auprès de 
deux ou plusieurs Etats en informe chacun des Etats de réception lors-
qu’il cherche à obtenir son consentement.

Article 5

ENVOI D’UNE MISSION SPÉCIALE COMMUNE PAR DEUX OU PLUSIEURS ETATS

Deux ou plusieurs Etats qui désirent envoyer une mission spéciale 
commune auprès d’un autre Etat en informent l’Etat de réception lors-
qu’ils cherchent à obtenir son consentement.

Article 6

ENVOI DE MISSIONS SPÉCIALES PAR DEUX OU PLUSIEURS ETATS 
POUR TRAITER D’UNE QUESTION D’INTÉRÊT COMMUN

Deux ou plusieurs Etats peuvent envoyer chacun en même spéciale 
auprès d’un autre Etat, avec le consentement de cet Etat obtenu confor-
mément à l’article 2, pour traiter ensemble, avec l’accord de tous ces 
Etats, d’une question présentant un intérêt commun pour tous.

Article 7

INEXISTENCE DE RELATIONS DIPLOMATIQUES OU CONSULAIRES

L’existence de relations diplomatiques ou consulaires n’est pas né-
cessaire pour l’envoi ou la réception d’une mission spéciale.

Article 8

NOMINATION DES MEMBRES DE LA MISSION SPÉCIALE

Sous réserve des dispositions des articles 10, 11 et 2, l’Etat d’en-
voi nomme à son choix les membres de la mission spéciale après avoir 
donné à l’Etat de réception toutes informations utiles sur l’effectif et la 
composition de la mission spéciale et notamment les noms et qualités 
des personnes qu’il se propose de nommer. L’Etat de réception peut re-
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fuser d’admettre une mission spéciale dont il ne considère pas l’effectif 
comme raisonnable eu égard aux circonstances et conditions qui règnent 
dans cet Etat et aux besoins de la mission en cause. Il peut également, 
sans donner de motifs, refuser d’admettre toute personne en qualité de 
membre de la mission spéciale.

Article 9

COMPOSITION DE LA MISSION SPÉCIALE

1. La mission spéciale est constituée par un ou plusieurs repré-
sentants de l’Etat d’envoi parmi lesquels celui-ci peut désigner un chef. 
Elle peut comprendre en outre un personnel diplomatique, un personnel 
administratif et technique, ainsi qu’un personnel de service.

2. Lorsque des membres d’une mission diplomatique permanente 
ou d’un poste consulaire dans l’Etat de réception sont inclus dans une 
mission spéciale, ils conservent leurs privilèges et immunités en tant que 
membres de la mission diplomatique permanente ou du poste consulaire, 
en plus des privilèges et immunités accordés par la présente Conven-
tion.

Article 10

NATIONALITÉ DES MEMBRES DE LA MISSION SPÉCIALE

1. Les représentants de l’Etat d’envoi dans la mission spéciale et 
les membres du personnel diplomatique de celle-ci auront en principe la 
nationalité de l’Etat d’envoi.

2. Les ressortissants de l’Etat de réception ne peuvent faire partie 
de la mission spéciale qu’avec le consentement de cet Etat, qui peut en 
tout temps le retirer.

3. L’Etat de réception peut se réserver le droit prévu au para-
graphe 2 du présent article à l’égard des ressortissants d’un Etat tiers qui 
ne sont pas aussi des ressortissants de l’Etat d’envoi.

Article 11

NOTIFICATIONS

1. Sont notifiés au Ministère des affaires étrangères ou à tel autre 
organe de l’Etat de réception dont il aura été convenu :

a) La composition de la mission spéciale, ainsi que tout change-
ment ultérieur de cette composition;

b) L’arrivée et le départ définitif des membres de la mission, ainsi 
que la cessation de leurs fonctions dans la mission;
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c) L’arrivée et le départ définitif de toute personne qui accompa-
gne un membre de la mission;

d) L’engagement et le congédiement de personnes résidant dans 
l’Etat de réception, en tant que membres de la mission ou en tant que 
personnes au service privé;

e) La désignation du chef de la mission spéciale ou, à défaut de 
chef, du représentant visé au paragraphe 1 de l’article 14, ainsi que de 
leur suppléant éventuel;

f) L’emplacement des locaux occupés par la mission spéciale et 
des logements privés qui jouissent de l’inviolabilité conformément aux 
articles 30, 36 et 39, ainsi que tous autres renseignements qui seraient 
nécessaires pour identifier ces locaux et ces logements.

2. Sauf impossibilité, l’arrivée et le départ définitif doivent faire 
l’objet d’une notification préalable.

Article 12

PERSONNE DÉCLARÉE NON GRATA OU NON ACCEPTABLE

1. L’Etat de réception peut, à tout moment et sans avoir à motiver 
sa décision, informer l’Etat d’envoi que tout représentant de l’Etat d’en-
voi dans la mission spéciale ou tout membre du personnel diplomatique 
de celle-ci est persona non grata ou que tout autre membre du person-
nel de la mission n’est pas acceptable. L’Etat d’envoi rappellera alors 
la personne en cause ou mettra fin à ses fonctions auprès de la mission 
spéciale, selon le cas. Une personne peut être déclarée non grata ou non 
acceptable avant d’arriver sur le territoire de l’Etat de réception.

2. Si l’Etat d’envoi refuse d’exécuter, ou n’exécute pas dans un 
délai raisonnable, les obligations qui lui incombent en vertu du para-
graphe 1 du présent article, l’Etat de réception peut refuser de reconnaî-
tre à la personne en cause la qualité de membre de la mission spéciale.

Article 13

COMMENCEMENT DES FONCTIONS D’UNE MISSION SPÉCIALE

1. Les fonctions d’une mission spéciale commencent dès l’entrée 
en contact officiel de la mission avec le Ministère des affaires étrangères 
ou tel autre organe de l’Etat de réception dont il aura été convenu.

2. Le commencement des fonctions d’une mission spéciale ne 
dépend pas d’une présentation de celle-ci par la mission diplomatique 
permanente de l’Etat d’envoi ni de la remise de lettres de créance ou de 
pleins pouvoirs.
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Article 14 

AUTORISATION D’AGIR AU NOM DE LA MISSION SPÉCIALE

1. Le chef de la mission spéciale ou, si l’Etat d’envoi n’a pas 
nommé de chef, l’un des représentants de l’Etat d’envoi, désigné par ce 
dernier, est autorisé à agir au nom de la mission spéciale et à adresser 
des communications à l’Etat de réception. L’Etat de réception adresse 
les communications concernant la mission spéciale au chef de la mission 
ou, à défaut de chef, au représentant visé ci-dessus, soit directement, soit 
par l’intermédiaire de la mission diplomatique permanente.

2. Toutefois, un membre de la mission spéciale peut être autorisé 
par l’Etat d’envoi, par le chef de la mission spéciale ou, à défaut de chef, 
par le représentant visé au paragraphe 1 du présent article, soit à suppléer 
le chef de la mission spéciale ou ledit représentant, soit à accomplir des 
actes déterminés au nom de la mission.

Article 15

ORGANE DE L’ETAT DE RÉCEPTION 
AVEC LEQUEL SE TRAITENT LES AFFAIRES OFFICIELLES

Toutes les affaires officielles traitées avec l’Etat de réception, con-
fiées à la mission spéciale par l’Etat d’envoi, doivent être traitées avec 
le Ministère des affaires étrangères ou par son intermédiaire, ou avec tel 
autre organe de l’Etat de réception dont il aura été convenu.

Article 16

RÈGLES SUR LA PRÉSÉANCE

1. Lorsque deux ou plusieurs missions spéciales se réunissent sur 
le territoire de l’Etat de réception ou d’un Etat tiers, la préséance entre 
ces missions est déterminée, sauf accord particulier, selon l’ordre alpha-
bétique du nom des Etats employé par le protocole de l’Etat sur le terri-
toire duquel elles se réunissent.

2. La préséance entre deux ou plusieurs missions spéciales qui 
se rencontrent pour une cérémonie ou pour une occasion solennelle est 
réglée selon le protocole en vigueur dans l’Etat de réception.

3. L’ordre de préséance des membres d’une même mission spé-
ciale est celui qui est notifié à l’Etat de réception ou à l’Etat tiers sur le 
territoire duquel deux ou plusieurs missions spéciales se réunissent.
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Article 17

SIÈGE DE LA MISSION SPÉCIALE

1. La mission spéciale a son siège dans la localité dont il aura été 
convenu d’un commun accord entre les Etats intéressés.

2. A défaut d’accord, la mission spéciale a son siège dans la loca-
lité où se trouve le Ministère des affaires étrangères de l’Etat de récep-
tion.

3. Si la mission spéciale accomplit ses fonctions dans des localités 
différentes, les Etats intéressés peuvent convenir qu’elle aura plusieurs 
sièges entre lesquels ils peuvent choisir un siège principal.

Article 18

RÉUNION DE MISSIONS SPÉCIALES SUR LE TERRITOIRE D’UN ETAT TIERS

1. Des missions spéciales de deux ou plusieurs Etats ne peuvent 
se réunir sur le territoire d’un Etat tiers qu’après avoir obtenu le consen-
tement exprès de celui-ci, qui garde le droit de le retirer.

2. En donnant son consentement, l’Etat tiers peut poser des condi-
tions que les Etats d’envoi doivent observer.

3. L’Etat tiers assume à l’égard des Etats d’envoi les droits et obli-
gations d’un Etat de réception dans la mesure qu’il indique en donnant 
son consentement.

Article 19

DROIT DE LA MISSION SPÉCIALE D’UTILISER LE DRAPEAU 
ET L’EMBLÈME DE L’ETAT D’ENVOI

1. La mission spéciale a le droit de placer le drapeau et l’emblème 
de l’Etat d’envoi sur les locaux qu’elle occupe et sur ses moyens de 
transport lorsqu’ils sont utilisés pour les besoins du service.

2. Dans l’exercice du droit accordé par le présent article, il sera 
tenu compte des lois, règlements et usages de l’Etat de réception.

Article 20

FIN DES FONCTIONS D’UNE MISSION SPÉCIALE

1. Les fonctions d’une mission spéciale prennent fin notamment 
par :

a) L’accord des Etats intéressés;
b) L’accomplissement de la tâche de la mission spéciale;
c) L’expiration de la durée assignée à la mission spéciale, sauf 

prorogation expresse;
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d) La notification par l’Etat d’envoi qu’il met fin à la mission spé-
ciale ou la rappelle;

e) La notification par l’Etat de réception qu’il considère la mis-
sion spéciale comme terminée.

2. La rupture des relations diplomatiques ou consulaires entre 
l’Etat d’envoi et l’Etat de réception n’entraîne pas d’elle-même la fin des 
missions spéciales existant au moment de cette rupture.

Article 21

STATUT DU CHEF DE L’ETAT ET DES PERSONNALITÉS DE RANG ÉLEVÉ

1. Le chef de l’Etat d’envoi, quand il se trouve à la tête d’une 
mission spéciale, jouit, dans l’Etat de réception ou dans un Etat tiers, des 
facilités, privilèges et immunités reconnus par le droit international aux 
chefs d’Etat en visite officielle.

2. Le chef du gouvernement, le ministre des affaires étrangères 
et les autres personnalités de rang élevé, quand ils prennent part à une 
mission spéciale de l’Etat d’envoi, jouissent, dans l’Etat de réception ou 
dans un Etat tiers, en plus de ce qui est accordé par la présente Conven-
tion, des facilités, privilèges et immunités reconnus par le droit interna-
tional.

Article 22

FACILITÉS EN GÉNÉRAL

L’Etat de réception accorde à la mission spéciale les facilités requi-
ses pour l’accomplissement de ses fonctions, compte tenu de la nature et 
de la tâche de la mission spéciale.

Article 23

LOCAUX ET LOGEMENTS

L’Etat de réception aide la mission spéciale, si elle le demande, à 
se procurer les locaux qui lui sont nécessaires et à obtenir des logements 
convenables pour ses membres.

Article 24

EXEMPTION FISCALE DES LOCAUX DE LA MISSION SPÉCIALE

1. Dans la mesure compatible avec la nature et la durée des fonc-
tions exercées par la mission spéciale, l’Etat d’envoi et les membres de la 
mission spéciale agissant pour le compte de celle-ci sont exempts de tous 
impôts et taxes nationaux, régionaux ou communaux, au titre des locaux 
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occupés par la mission spéciale, pourvu qu’il ne s’agisse pas d’impôts ou 
taxes perçus en rémunération de services particuliers rendus.

2. L’exemption fiscale prévue dans le présent article ne s’applique 
pas à ces impôts et taxes lorsque, d’après la législation de l’Etat de récep-
tion, ils sont à la charge de la personne qui traite avec l’Etat d’envoi ou 
avec un membre de la mission spéciale.

Article 25

INVIOLABILITÉ DES LOCAUX

1. Les locaux où la mission spéciale est installée conformément 
à la présente Convention sont inviolables. Il n’est pas permis aux agents 
de l’Etat de réception d’y pénétrer, sauf avec le consentement du chef 
de la mission spéciale ou, le cas échéant, du chef de la mission diplo-
matique permanente de l’Etat d’envoi accrédité auprès de l’Etat de ré-
ception. Ce consentement peut être présumé acquis en cas d’incendie ou 
autre sinistre qui menace gravement la sécurité publique, et seulement 
dans le cas où il n’aura pas été possible d’obtenir le consentement exprès 
du chef de la mission spéciale ou, le cas échéant, du chef de la mission 
permanente.

2. L’Etat de réception a l’obligation spéciale de prendre toutes 
mesures appropriées afin d’empêcher que les locaux de la mission spé-
ciale ne soient envahis ou endommagés, la paix de la mission troublée 
ou sa dignité amoindrie.

3. Les locaux de la mission spéciale, leur ameublement, les autres 
biens servant au fonctionnement de la mission spéciale et ses moyens de 
transport ne peuvent faire l’objet d’aucune perquisition, réquisition, sai-
sie ni mesure d’exécution.

Article 26

INVIOLABILITÉ DES ARCHIVES ET DES DOCUMENTS

Les archives et documents de la mission spéciale sont inviolables 
à tout moment et en quelque lieu qu’ils se trouvent. Ils devraient, toutes 
les fois que cela est nécessaire, porter des marques extérieures visibles 
d’identification.

Article 27

LIBERTÉ DE MOUVEMENT

Sous réserve de ses lois et règlements relatifs aux zones dont l’accès 
est interdit ou réglementé pour des raisons de sécurité nationale, l’Etat de 
réception assure à tous les membres de la mission spéciale la liberté de 
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déplacement et de circulation sur son territoire dans la mesure nécessaire 
à l’accomplissement des fonctions de la mission spéciale.

Article 28

LIBERTÉ DE COMMUNICATION

1. L’Etat de réception permet et protège la libre communication 
de la mission spéciale pour toutes fins officielles. En communiquant avec 
le gouvernement de l’Etat d’envoi, ainsi qu’avec ses missions diplomati-
ques, ses postes consulaires et ses autres missions spéciales, ou avec des 
sections de la même mission, où qu’ils se trouvent, la mission spéciale 
peut employer tous les moyens de communication appropriés, y compris 
des courriers et des messages en code ou en chiffre. Toutefois, la mission 
spéciale ne peut installer et utiliser un poste émetteur de radio qu’avec 
l’assentiment de l’Etat de réception.

2. La correspondance officielle de la mission spéciale est inviola-
ble. L’expression « correspondance officielle » s’entend de toute la cor-
respondance relative à la mission spéciale et à ses fonctions.

3. Lorsqu’il lui est possible de le faire dans la pratique, la mission 
spéciale utilise les moyens de communication, y compris la valise et le 
courrier, de la mission diplomatique permanente de l’Etat d’envoi.

4. La valise de la mission spéciale ne doit être ni ouverte ni rete-
nue.

5. Les colis constituant la valise de la mission spéciale doivent 
porter des marques extérieures visibles de leur caractère et ne peuvent 
contenir que des documents ou des objets à usage officiel de la mission 
spéciale.

6.  Le courrier de la mission spéciale, qui doit être porteur d’un 
document officiel attestant sa qualité et précisant le nombre de colis 
constituant la valise, est, dans l’exercice de ses fonctions, protégé par 
l’Etat de réception. Il jouit de l’inviolabilité de sa personne et ne peut 
être soumis à aucune forme d’arrestation ou de détention.

7. L’Etat d’envoi ou la mission spéciale peut nommer des cour-
riers ad hoc de la mission spéciale. Dans ce cas, les dispositions du pa-
ragraphe 6 du présent article seront également applicables, sous réserve 
que les immunités qui y sont mentionnées cesseront de s’appliquer dès 
que le courrier ad hoc aura remis au destinataire la valise de la mission 
spéciale, dont il a la charge.

8. La valise de la mission spéciale peut être confiée au comman-
dant d’un navire ou d’un aéronef commercial qui doivent arriver à un 
point d’entrée autorisé. Ce commandant doit être porteur d’un document 
officiel indiquant le nombre de colis constituant la valise, mais il n’est 
pas considéré comme un courrier de la mission spéciale. A la suite d’un 
arrangement avec les autorités compétentes, la mission spéciale peut en-
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voyer un de ses membres prendre, directement et librement, possession 
de la valise des mains du commandant du navire ou de l’aéronef.

Article 29

INVIOLABILITÉ DE LA PERSONNE

La personne des représentants de l’Etat d’envoi dans la mission spé-
ciale ainsi que celle des membres du personnel diplomatique de celle-ci 
est inviolable. Ils ne peuvent être soumis à aucune forme d’arrestation ou 
de détention. L’Etat de réception les traite avec le respect qui leur est dû 
et prend toutes mesures appropriées pour empêcher toute atteinte à leur 
personne, leur liberté et leur dignité.

Article 30

INVIOLABILITÉ DU LOGEMENT PRIVÉ

1. Le logement privé des représentants de l’Etat d’envoi dans la 
mission spéciale et des membres du personnel diplomatique de celle-ci 
jouit de la même inviolabilité et de la même protection que les locaux de 
la mission spéciale.

2. Leurs documents, leur correspondance et, sous réserve du pa-
ragraphe 4 de l’article 31, leurs biens jouissent également de l’inviola-
bilité.

Article 31

IMMUNITÉ DE JURIDICTION

1. Les représentants de l’Etat d’envoi dans la mission spéciale et 
les membres du personnel diplomatique de celle-ci jouissent de l’immu-
nité de la juridiction pénale de l’Etat de réception.

2. Ils jouissent également de l’immunité de la juridiction civile et 
administrative de l’Etat de réception, sauf s’il s’agit :

a) D’une action réelle concernant un immeuble privé situé sur le 
territoire de l’Etat de réception, à moins que la personne intéressée ne le 
possède pour le compte de l’Etat d’envoi aux fins de la mission;

b) D’une action concernant une succession dans laquelle la per-
sonne intéressée figure comme exécuteur testamentaire, administrateur, 
héritier ou légataire, à titre privé et non pas au nom de l’Etat d’envoi;

c) D’une action concernant une activité professionnelle ou com-
merciale, quelle qu’elle soit, exercée par la personne intéressée dans 
l’Etat de réception en dehors de ses fonctions officielles;



111

Missions spéciales

d) D’une action en réparation pour dommage résultant d’un acci-
dent occasionné par un véhicule utilisé en dehors des fonctions officiel-
les de la personne intéressée.

3. Les représentants de l’Etat d’envoi dans la mission spéciale et 
les membres du personnel diplomatique de celle-ci ne sont pas obligés 
de donner leur témoignage.

4. Aucune mesure d’exécution ne peut être prise à l’égard d’un 
représentant de l’Etat d’envoi dans la mission spéciale ou d’un membre 
du personnel diplomatique de celle-ci, sauf dans les cas prévus aux ali-
néas a, b, c et d du paragraphe 2 du présent article, et pourvu que l’exé-
cution puisse se faire sans qu’il soit porté atteinte à l’inviolabilité de sa 
personne ou de son logement.

5. L’immunité de juridiction des représentants de l’Etat d’envoi 
dans la mission spéciale et des membres du personnel diplomatique de 
celle-ci ne saurait exempter ces personnes de la juridiction de l’Etat 
d’envoi.

Article 32

EXEMPTION DES DISPOSITIONS DE SÉCURITÉ SOCIALE

1. Sous réserve des dispositions du paragraphe 3 du présent ar-
ticle, les représentants de l’Etat d’envoi dans la mission spéciale et les 
membres du personnel diplomatique de celle-ci sont, pour ce qui est des 
services rendus à l’Etat d’envoi, exempts des dispositions de sécurité 
sociale qui peuvent être en vigueur dans l’Etat de réception.

2. L’exemption prévue au paragraphe 1 du présent article s’ap-
plique également aux personnes qui sont au service privé exclusif d’un 
représentant de l’Etat d’envoi dans la mission spéciale ou d’un membre 
du personnel diplomatique de celle-ci, à condition :

a) Qu’elles ne soient pas ressortissantes de l’Etat de réception ou 
n’y aient pas leur résidence permanente; et

b) Qu’elles soient soumises aux dispositions de sécurité sociale 
qui peuvent être en vigueur dans l’Etat d’envoi ou dans un Etat tiers.

3. Les représentants de l’Etat d’envoi dans la mission spéciale et 
les membres du personnel diplomatique de celle-ci qui ont à leur service 
des personnes auxquelles l’exemption prévue au paragraphe 2 du présent 
article ne s’applique pas doivent observer les obligations que les disposi-
tions de sécurité sociale de l’Etat de réception imposent à l’employeur.

4. L’exemption prévue aux paragraphes 1 et 2 du présent article 
n’exclut pas la participation volontaire au régime de sécurité sociale de 
l’Etat de réception, pour autant qu’elle est admise par cet Etat.

5. Les dispositions du présent article n’affectent pas les accords 
bilatéraux ou multilatéraux relatifs à la sécurité sociale qui ont été con-
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clus antérieurement et elles n’empêchent pas la conclusion ultérieure de 
tels accords.

Article 33

EXEMPTION DES IMPÔTS ET TAXES

Les représentants de l’Etat d’envoi dans la mission spéciale et les 
membres du personnel diplomatique de celle-ci sont exempts de tous im-
pôts et taxes, personnels ou réels, nationaux, régionaux ou communaux, 
à l’exception :

a) Des impôts indirects d’une nature telle qu’il sont normalement 
incorporés dans le prix des marchandises ou des services;

b) Des impôts et taxes sur les biens immeubles privés situés sur le 
territoire de l’Etat de réception, à moins que la personne intéressée ne les 
possède pour le compte de l’Etat d’envoi aux fins de la mission;

c) Des droits de succession perçus par l’Etat de réception, sous 
réserve des dispositions de l’article 44;

d) Des impôts et taxes sur les revenus privés qui ont leur source 
dans l’Etat de réception et des impôts sur le capital prélevés sur les in-
vestissements effectués dans des entreprises commerciales situées dans 
l’Etat de réception;

e) Des impôts et taxes perçus en rémunération de services parti-
culiers rendus;

f) Des droits d’enregistrement, de greffe, d’hypothèque et de tim-
bre, sous réserve des dispositions de l’article 24.

Article 34

EXEMPTION DES PRESTATIONS PERSONNELLES

L’Etat de réception doit exempter les représentants de l’Etat d’en-
voi dans la mission spéciale et les membres du personnel diplomatique 
de celle-ci de toute prestation personnelle, de tout service public de quel-
que nature qu’il soit et des charges militaires telles que les réquisitions, 
contributions et logements militaires.

Article 35

EXEMPTION DOUANIÈRE

1. Dans les limites des dispositions législatives et réglementai-
res qu’il peut adopter, l’Etat de réception autorise l’entrée et accorde 
l’exemption de droits de douane, taxes et redevances connexes autres 
que frais d’entreposage, de transport et frais afférents à des services ana-
logues, en ce qui concerne :
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a) Les objets destinés à l’usage officiel de la mission spéciale;
b) Les objets destinés à l’usage personnel des représentants de 

l’Etat d’envoi dans la mission spéciale et des membres du personnel di-
plomatique de celle-ci.

2. Les représentants de l’Etat d’envoi dans la mission spéciale 
et les membres du personnel diplomatique de celle-ci sont exempts de 
l’inspection de leur bagage personnel, à moins qu’il n’existe des motifs 
sérieux de croire qu’il contient des objets ne bénéficiant pas des exemp-
tions mentionnées au paragraphe 1 du présent article, ou des objets dont 
l’importation ou l’exportation est interdite par la législation ou soumise 
aux règlements de quarantaine de l’Etat de réception. En pareil cas, l’ins-
pection ne doit se faire qu’en présence de la personne intéressée ou de 
son représentant autorisé.

Article 36

PERSONNEL ADMINISTRATIF ET TECHNIQUE

Les membres du personnel administratif et technique de la mission 
spéciale bénéficient des privilèges et immunités mentionnés dans les ar-
ticles 29 à 34, sauf que l’immunité de la juridiction civile et administra-
tive de l’Etat de réception mentionnée au paragraphe 2 de l’article 31 ne 
s’applique pas aux actes accomplis en dehors de l’exercice de leurs fonc-
tions. Ils bénéficient aussi des privilèges mentionnés au paragraphe 1 
de l’article 35 pour ce qui est des objets importés lors de leur première 
entrée dans le territoire de l’Etat de réception.

Article 37

PERSONNEL DE SERVICE

Les membres du personnel de service de la mission spéciale bé-
néficient de l’immunité de la juridiction de l’Etat de réception pour les 
actes accomplis dans l’exercice de leurs fonctions, et de l’exemption des 
impôts et taxes sur les salaires qu’ils reçoivent du fait de leurs services, 
ainsi que de l’exemption de la législation sur la sécurité sociale prévue 
à l’article 32.

Article 38

PERSONNES AU SERVICE PRIVÉ

Les personnes au service privé des membres de la mission spéciale 
sont exemptes des impôts et taxes sur les salaires qu’elles reçoivent du 
fait de leurs services. A tous autres égards, elles ne bénéficient de privilè-
ges et immunités que dans la mesure admise par l’Etat de réception. Tou-
tefois, l’Etat de réception doit exercer sa juridiction sur ces personnes de 
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façon à ne pas entraver d’une manière excessive l’accomplissement des 
fonctions de la mission spéciale.

Article 39

MEMBRES DE LA FAMILLE

1. Les membres des familles des représentants de l’Etat d’envoi 
dans la mission spéciale et des membres du personnel diplomatique de 
celle-ci bénéficient des privilèges et immunités mentionnés dans les ar-
ticles 29 à 35 s’ils accompagnent ces membres de la mission spéciale et 
pourvu qu’ils ne soient pas ressortissants de l’Etat de réception ou n’y 
aient pas leur résidence permanente.

2. Les membres des familles des membres du personnel admi-
nistratif et technique de la mission spéciale bénéficient des privilèges et 
immunités mentionnés dans l’article 36 s’ils accompagnent ces mem-
bres de la mission spéciale et pourvu qu’ils ne soient pas ressortissants 
de l’Etat de réception ou n’y aient pas leur résidence permanente.

Article 40

RESSORTISSANTS DE L’ETAT DE RÉCEPTION ET PERSONNES 
AYANT LEUR RÉSIDENCE PERMANENTE DANS L’ETAT DE RÉCEPTION

1. A moins que des privilèges et immunités supplémentaires 
n’aient été accordés par l’Etat de réception, les représentants de l’Etat 
d’envoi dans la mission spéciale et les membres du personnel diploma-
tique de celle-ci qui sont ressortissants de l’Etat de réception ou y ont 
leur résidence permanente ne bénéficient que de l’immunité de juridic-
tion et de l’inviolabilité pour les actes officiels accomplis dans l’exercice 
de leurs fonctions.

2. Les autres membres de la mission spéciale et les personnes au 
service privé qui sont ressortissants de l’Etat de réception ou y ont leur 
résidence permanente ne bénéficient de privilèges et immunités que dans 
la mesure où cet Etat les leur reconnaît. Toutefois, l’Etat de réception 
doit exercer sa juridiction sur ces personnes de façon à ne pas entraver 
d’une manière excessive l’accomplissement des fonctions de la mission 
spéciale.

Article 41

RENONCIATION À L’IMMUNITÉ

1. L’Etat d’envoi peut renoncer à l’immunité de juridiction de ses 
représentants dans la mission spéciale, des membres du personnel diplo-
matique de celle-ci et des autres personnes qui bénéficient de l’immunité 
en vertu des articles 36 à 40.
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2. La renonciation doit toujours être expresse.
3. Si l’une des personnes visées au paragraphe 1 du présent arti-

cle engage une procédure, elle n’est plus recevable à invoquer l’immu-
nité de juridiction à l’égard de toute demande reconventionnelle directe-
ment liée à la demande principale.

4. La renonciation à l’immunité de juridiction pour une action ci-
vile ou administrative n’est pas censée impliquer la renonciation à l’im-
munité quant aux mesures d’exécution du jugement, pour lesquelles une 
renonciation distincte est nécessaire.

Article 42

TRANSIT PAR LE TERRITOIRE D’UN ETAT TIERS

1. Si un représentant de l’Etat d’envoi dans la mission spéciale ou 
un membre du personnel diplomatique de celle-ci traverse le territoire ou 
se trouve sur le territoire d’un Etat tiers pour aller assumer ses fonctions 
ou pour rentrer dans l’Etat d’envoi, l’Etat tiers lui accorde l’inviolabilité 
et toutes autres immunités nécessaires pour permettre son passage ou 
son retour. Il fait de même pour les membres de la famille bénéficiant 
des privilèges et immunités qui accompagnent la personne visée dans le 
présent paragraphe, qu’ils voyagent avec elle ou qu’ils voyagent séparé-
ment pour la rejoindre ou pour rentrer dans leur pays.

2. Dans des conditions similaires à celles qui sont prévues au 
paragraphe 1 du présent article, les Etats tiers ne doivent pas entraver 
le passage sur leur territoire des membres du personnel administratif et 
technique ou de service de la mission spéciale et des membres de leur 
famille.

3. Les Etats tiers accordent à la correspondance et aux autres 
communications officielles en transit, y compris les messages en code 
ou en chiffre, la même liberté et protection que l’Etat de réception est 
tenu d’accorder en vertu de la présente Convention. Sous réserve des dis-
positions du paragraphe 4 du présent article, ils accordent aux courriers 
et aux valises de la mission spéciale en transit la même inviolabilité et la 
même protection que l’Etat de réception est tenu d’accorder en vertu de 
la présente Convention.

4. L’Etat tiers n’est tenu de respecter ses obligations à l’égard des 
personnes mentionnées dans les paragraphes 1, 2 et 3 du présent arti-
cle que s’il a été informé d’avance, soit par la demande de visa, soit par 
une notification, du transit de ces personnes en tant que membres de la 
mission spéciale, membres de leur famille ou courriers, et ne s’y est pas 
opposé.

5. Les obligations des Etats tiers en vertu des paragraphes 1, 2 
et 3 du présent article s’appliquent également à l’égard des personnes 
respectivement mentionnées dans ces paragraphes, ainsi qu’à l’égard 
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des communications officielles de la mission spéciale et des valises de 
celle-ci, lorsque l’utilisation du territoire de l’Etat tiers est due à la force 
majeure.

Article 43

DURÉE DES PRIVILÈGES ET IMMUNITÉS

1. Tout membre de la mission spéciale bénéficie des privilèges et 
immunités auxquels il a droit dès qu’il entre sur le territoire de l’Etat de 
réception pour exercer ses fonctions dans la mission spéciale ou, s’il se 
trouve déjà sur ce territoire, dès que sa nomination a été notifiée au Mi-
nistère des affaires étrangères ou à tel autre organe de l’Etat de réception 
dont il aura été convenu.

2. Lorsque les fonctions d’un membre de la mission spéciale pren-
nent fin, ses privilèges et immunités cessent normalement au moment où 
il quitte le territoire de l’Etat de réception ou à l’expiration d’un délai 
raisonnable qui lui aura été accordé à cette fin, mais ils subsistent jusqu’à 
ce moment, même en cas de conflit armé. Toutefois, l’immunité subsiste 
en ce qui concerne les actes accomplis par ce membre dans l’exercice de 
ses fonctions.

3. En cas de décès d’un membre de la mission spéciale, les mem-
bres de sa famille continuent de jouir des privilèges et immunités dont ils 
bénéficient, jusqu’à l’expiration d’un délai raisonnable leur permettant 
de quitter le territoire de l’Etat de réception.

Article 44

BIENS D’UN MEMBRE DE LA MISSION SPÉCIALE 
OU D’UN MEMBRE DE SA FAMILLE EN CAS DE DÉCÈS

1. En cas de décès d’un membre de la mission spéciale ou d’un 
membre de sa famille qui l’accompagnait, si le défunt n’était pas ressor-
tissant de l’Etat de réception ou n’y avait pas sa résidence permanente, 
l’Etat de réception permet le retrait des biens meubles du défunt, à l’ex-
ception de ceux qui auraient été acquis dans le pays et qui feraient l’objet 
d’une prohibition d’exportation au moment du décès.

2. Il ne sera pas prélevé de droits de succession sur les biens meu-
bles qui se trouvent dans l’Etat de réception uniquement à cause de la 
présence dans cet Etat du défunt en tant que membre de la mission spé-
ciale ou de la famille d’un membre de la mission.
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Article 45

FACILITÉS POUR LE DÉPART DU TERRITOIRE DE L’ETAT DE RÉCEPTION 
ET POUR LE RETRAIT DES ARCHIVES DE LA MISSION SPÉCIALE

1. L’Etat de réception doit, même en cas de conflit armé, accor-
der des facilités pour permettre aux personnes bénéficiant des privilèges 
et immunités, autres que les ressortissants de l’Etat de réception, ainsi 
qu’aux membres de la famille de ces personnes, quelle que soit leur na-
tionalité, de quitter son territoire dans les meilleurs délais. Il doit en par-
ticulier, si besoin est, mettre à leur disposition les moyens de transport 
nécessaires pour eux-mêmes et pour leurs biens.

2. L’Etat de réception doit accorder à l’Etat d’envoi des facilités 
pour retirer du territoire de l’Etat de réception les archives de la mission 
spéciale.

Article 46

CONSÉQUENCES DE LA FIN DES FONCTIONS DE LA MISSION SPÉCIALE

1. Lorsque les fonctions d’une mission spéciale prennent fin, 
l’Etat de réception doit respecter et protéger les locaux de la mission 
spéciale tant qu’ils sont affectés à celle-ci, ainsi que les biens et les ar-
chives de la mission spéciale. L’Etat d’envoi doit retirer ces biens et ces 
archives dans un délai raisonnable.

2. En cas d’absence de relations diplomatiques ou consulaires en-
tre l’Etat d’envoi et l’Etat de réception ou de rupture de telles relations 
et si les fonctions de la mission spéciale ont pris fin, l’Etat d’envoi peut, 
même s’il y a conflit armé, confier la garde des biens et des archives de la 
mission spéciale à un Etat tiers acceptable pour l’Etat de réception.

Article 47

RESPECT DES LOIS ET RÈGLEMENTS DE L’ETAT DE RÉCEPTION 
ET UTILISATION DES LOCAUX DE LA MISSION SPÉCIALE

1. Sans préjudice de leurs privilèges et immunités, toutes les per-
sonnes qui bénéficient de ces privilèges et immunités en vertu de la pré-
sente Convention ont le devoir de respecter les lois et règlements de 
l’Etat de réception. Elles ont également le devoir de ne pas s’immiscer 
dans les affaires intérieures de cet Etat.

2. Les locaux de la mission spéciale ne seront pas utilisés d’une 
manière incompatible avec les fonctions de la mission spéciale telles 
qu’elles sont conçues dans la présente Convention, dans d’autres règles 
du droit international général ou dans les accords particuliers en vigueur 
entre l’Etat d’envoi et l’Etat de réception.
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Article 48

ACTIVITÉ PROFESSIONNELLE OU COMMERCIALE

Les représentants de l’Etat d’envoi dans la mission spéciale et les 
membres du personnel diplomatique de celle-ci n’exerceront pas dans 
l’Etat de réception une activité professionnelle ou commerciale en vue 
d’un gain personnel.

Article 49

NON-DISCRIMINATION

1. Dans l’application des dispositions de la présente Convention, 
il ne sera pas fait de discrimination entre les Etats.

2. Toutefois, ne seront pas considérés comme discriminatoires :
a) Le fait que l’Etat de réception applique restrictivement l’une 

des dispositions de la présente Convention parce qu’elle est ainsi appli-
quée à sa mission spéciale dans l’Etat d’envoi;

b) Le fait que des Etats modifient entre eux, par coutume ou par 
voie d’accord, l’étendue des facilités, privilèges et immunités pour leurs 
missions spéciales, bien qu’une telle modification n’ait pas été convenue 
avec d’autres Etats, pourvu qu’elle ne soit pas incompatible avec l’objet 
et le but de la présente Convention et qu’elle ne porte pas atteinte à la 
jouissance des droits ni à l’exécution des obligations des Etats tiers.

Article 50

SIGNATURE

Le présente Convention sera ouverte à la signature de tous les Etats 
Membres de l’Organisation des Nations Unies ou d’une institution spé-
cialisée ou de l’Agence internationale de l’énergie atomique, ainsi que 
de tout Etat partie au Statut de la Cour internationale de Justice et de tout 
autre Etat invité par l’Assemblée générale des Nations Unies à devenir 
partie à la Convention, jusqu’au 30 décembre 1970, au Siège de l’Orga-
nisation des Nations Unies, à New York.

Article 51

RATIFICATION

La présente Convention est sujette à ratification. Les instruments de 
ratification seront déposés auprès du Secrétaire général de l’Organisation 
des Nations Unies. 
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Article 52

ADHÉSION

La présente Convention restera ouverte à l’adhésion de tout Etat 
appartenant à l’une des catégories mentionnées à l’article 50. Les instru-
ments d’adhésion seront déposés auprès du Secrétaire général de l’Orga-
nisation des Nations Unies.

Article 53

ENTRÉE EN VIGUEUR

1. La présente Convention entrera en vigueur le trentième jour 
qui suivra la date du dépôt auprès du Secrétaire général de l’Organisa-
tion des Nations Unies du vingt-deuxième instrument de ratification ou 
d’adhésion.

2. Pour chacun des Etats qui ratifieront la Convention ou y ad-
héreront après le dépôt du vingt-deuxième instrument de ratification ou 
d’adhésion, la Convention entrera en vigueur le trentième jour suivant le 
dépôt par cet Etat de son instrument de ratification ou d’adhésion.

Article 54

NOTIFICATIONS PAR LE DÉPOSITAIRE

Le Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies notifiera 
à tous les Etats appartenant à une des catégories mentionnées à l’arti-
cle 50 :

a) Les signatures apposées sur la présente Convention et le dépôt 
des instruments de ratification ou d’adhésion conformément aux arti-
cles 50, 51 et 52;

b) La date à laquelle la présente Convention entrera en vigueur 
conformément à l’article 53.

Article 55

TEXTES AUTHENTIQUES

L’original de la présente Convention, dont les textes anglais, chi-
nois, espagnol, français et russe sont également authentiques, sera dé-
posé auprès du Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies, 
qui en fera tenir copie certifiée conforme à tous les Etats appartenant à 
l’une des catégories mentionnées à l’article 50.

EN FOI DE QUOI les soussignés, dûment autorisés à cet effet par leurs 
gouvernements respectifs, ont signé la présente Convention, qui a été 
ouverte à la signature à New York le 16 décembre 1969.


